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Carrier, Lynda (BAPE)

À: Pierre Labbé GmailPop

Objet: RE: Demande de rectification #2

De : Pierre Labbé GmailPop [mailto:pierlabbe@gmail.com]  

Envoyé : 22 novembre 2015 11:54 

À : eolien-mont-sainte-marguerite 

Objet : Demande de rectification #2 

 

Bonjour. 

Pour faire suite aux audiences publiques tenues la semaine dernière pour le projet du parc éolien Mont-Sainte-

Marguerite, je désire exercer un droit de rectification relatif à : 

 

Mémoire de la Corporation DEFI présenté par M. Richard Therrien, 17 novembre en soirée.(DM39) 
«  …Un comité de résidents de St-Sylvestre a été formé pour étudier le dossier, donner leurs commentaires et faire des 

recommandations. » 
 

Le seul comité qui ait été formé pour étudier le dossier est celui formé à la demande du promoteur et auquel il est fait 

référence au Conseil municipal : 

Résolution numéro 17-2014 

Comité pour le projet éolien 

Attendu qu’un comité de travail pour le projet éolien de Saint-Sylvestre doit être formé; que ce comité émettra 

des recommandations aux membres du conseil municipal de Saint-Sylvestre; il est proposé par Roland Gagné, 

appuyé par Raynald Champagne et résolu à l’unanimité que les membres du comité pour la municipalité Saint-

Sylvestre soient Mario Grenier, Gilbert Bilodeau, Roger Couture, Pierre Labbé, Georges Parent; que Ginette Roger 

soit la personne attitrée au suivi de l’information. 

 
Tel que déjà présenté, ce comité était soumis à des règles de confidentialité et ne visait pas à informer ou animer les 

autres citoyens. 

 

Le mémoire de la Corporation pourrait laisser entendre qu’il y a eu un autre comité « public ».  
 
Je déclare qu’il n’y a pas eu d’autre comité, et qu’il n’y a eu aucun comité « public » connu visant à « étudier le 

dossier, donner leurs commentaires et faire des recommandations » sur le projet d’implantation d’éoliennes à Saint-
Sylvestre. 
 

Merci de votre attention. 

 

Pierre Labbé 
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